
Une CPTS est une organisation construite à l’initiative des professionnels de santé libéraux, aux com-
pétences complémentaires, sur un territoire donné.  
Elle fédère autour d’un projet commun, permettant de répondre aux besoins en soins de la population 
et aux besoins des professionnels.

Le principe ? Se fonder sur le collectif pour une pratique plus coordonnée, au profit d’une qualité de 
prise en charge des patients et de conditions d’exercice stimulantes pour les professionnels de santé.

Une CPTS, c’est :
Un collectif de professionnels de santé volontaires, pour répondre aux besoins en santé d’un 
territoire.

Une CPTS, ce n’est pas :
Une organisation coercitive pour les professionnels de santé, ni un effecteur de soins.

Venez explorer une nouvelle dimension, 

la CPTS

Rejoindre une Communauté Professionnelle Territoriale de Santé, c’est rejoindre un collectif organisé 
autour d’un projet de santé, pour répondre à des problématiques du territoire.
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Les missions de la CPTS

Faciliter l’accès 
aux soins

Organiser des parcours
 pluriprofessionnels

au bénéfice des patients

Déployer des
 actions 

de prévention

Apporter 
une réponse 

en cas de 
crise sanitaire

Accompagner 
les professionnels 

de santé sur 
le territoire

 
4 Améliorer la qualité des prises en charge des patients au travers de parcours de soins et du lien 
développé avec l’Hôpital, la clinique et les organismes médico-sociaux.

4 Favoriser les échanges pluri-professionnels pour mieux vous connaître, échanger sur vos pra-
tiques, vos difficultés et trouver du soutien. 
 
4 Faciliter et améliorer les conditions d’exercice, en accompagnant les nouveaux professionnels 
installés, en développant les liens avec les structures soignantes, en optimisant votre temps médical et 
soignant.

4 Un engagement à la carte, à la hauteur de vos possibilités.

4 Une contribution à la réflexion collective pour améliorer la situation du territoire en matière de 
santé.

4 Valoriser l’expertise et le temps des professionnels de santé pour mener à bien leurs projets.

Les avantages pour les professionnels de santé

Votre implication dans une CPTS

Pour toute question, vous pouvez contacter vos référentes animation  
territoriale de l’Assurance Maladie :
Amélie RIAULT : amelie.riault@assurance-maladie.fr - 07 63 92 93 82
Camille MAZEAS : CAMILLE.MAZEAS@assurance-maladie.fr - 07 63 70 65 62

CPTS GWENED
Eloïse Rebillard
Chargée de communication et administratif
communication.cptsgwened@gmail.com
06 83 53 92 94

CPTS DU PAYS D’AURAY
Florence Moreau
contact@cptspaysauray.fr
09 73 14 24 03

CPTS DU PAYS BLANC
Céline Jaffrain : 07 68 35 42 44
Blandine Botalla : 06 51 15 11 68
Coordinatrice
contact.cptsdupaysblanc@gmail.com

CPTS DE RADE A RIA
Hélène Denoual
Coordinatrice 
cpts.deradearia@gmail.com
07 88 06 56 62

CPTS PAYS DE PLOERMEL
CŒUR DE BRETAGNE
Coralie Béchennec
Coordinatrice
coordo.cptspaysdeploermel@gmail.com
07 65 69 06 08

CPTS DOUAR MOR
Anaïs Tanguy
Coordinatrice
coordo@cptsdouarmor.fr
06 11 08 22 92

CPTS LORIENT LITTORAL
Mylène Le Métais
Coordonatrice
contact@cptslorientlittoral.fr
07 43 36 95 39

CPTS ROI MORVAN
Mauranne Lapart
Coordinatrice 
cpts.roimorvan@gmail.com
06 50 29 57 51

CPTS CENTRE MORBIHAN
Marion Guillaume 
Coordinatrice 
coordination.cptscentremorbihan@
gmail.com
07 49 91 43 80

CPTS PAYS DES ROHAN
Enora Le Bras
Coordinatrice
cptspaysdesrohan@gmail.com
07 89 66 22 33

CPTS PAYS DE REDON
Ludivine Gauthier
Directrice
direction@cptspaysderedon.fr
06 75 06 74 55

CPTS SUD EST MORBIHAN
cpts.sudest.morbihan@gmail.com

Vous souhaitez rejoindre une CPTS ? 
Prenez contact avec la coordinatrice de votre territoire :

Qualité et 
pertinence 
des soins


